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Note  
  

           

 

Le bureau a tenu  une réunion de travail le 13 février 2014. Au cours de celle-ci a été examinée la 

possibilité de faire évoluer le principe d’appartenance à l’Amicale Cyclotouriste Mauriacoise.  

 

Actuellement, seuls les cyclistes sont dans l’obligation de souscrire une licence pour participer aux 

activités du club. Or régulièrement, nous avons le plaisir d’accueillir des accompagnateurs lors de 

certaines sorties (sortie club, séjour en Espagne, etc.), qui n’ont aucun lien formel avec notre entité. 

Par là-même, ils bénéficient des mêmes avantages que les licenciés lors des activités avec 

participation financière du club.  

 

Le bureau a donc décidé de faire évoluer cette situation en créant dès à présent une adhésion en tant 

que membre sympathisant, avec délivrance d’une carte au tarif de 15 €. Celle-ci mettra ainsi sur 

pied d’égalité les licenciés et les sympathisants en leur accordant les mêmes avantages pour toutes 

les organisations.  

 

Nous espérons votre compréhension et comptons vous revoir prochainement. 

 

    

Le bureau 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                             

 

                                                                                                                                      

             
                         

      

                                                                                     

                                                                         

                                                                                                                                                                                                                                                                                                         


